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SOULIGNE l’importance de mettre en œuvre des actions concrètes de réduction des 

pollutions diffuses en Camargue liées à la monoculture spécifique du riz en 

reconnaissant l’importance de coordonner les acteurs ; 

PREND ACTE du programme d’actions expérimental à engager sur le bassin versant du 

Fumemorte pour lutter contre les pollutions diffuses ; 

DEMANDE au Parc de porter une attention toute particulière à la mise en œuvre de ce 

programme et d’y consacrer les moyens humains nécessaires pour faire émerger et 

pour accompagner les actions de manière à pouvoir étendre ce programme à 

l’intégralité du territoire ; 



SOULIGNE l’importance du suivi qualitatif des sédiments et des eaux et des 

conséquences en matière de pêche et de bon état chimique du delta ; 

PREND ACTE de l’ensemble des études de définition des plans de gestion des espaces 

littoraux qui prendront en compte l’aspect continuité écologique ; 

DEMANDE au Parc de Camargue dans le cadre de la révision à mi-parcours de 

compléter le volet relatif à la continuité biologique et les migrateurs amphihalins par 

une réflexion permettant de définir la stratégie générale à l’échelle du delta ; 



AUTORISE un ajustement des actions retenues pour la deuxième phase sur la base d’un 

bilan à mi-parcours. Des actions pourront être réorientées en fonction des résultats de 

la première phase. Des actions nouvelles pourront éventuellement être intégrées si 

celles-ci sont jugées nécessaires ; 

DEMANDE à la structure porteuse de : 

· tenir un tableau de bord permettant d’évaluer l’efficacité du Contrat et de suivre 

l’avancement des actions au regard des objectifs environnementaux du SDAGE (avec 

des indicateurs pertinents et mesurables de suivi de la procédure, des objectifs et des 

milieux) ; 

· poursuivre la communication sur l’ensemble du projet ; 

· présenter un bilan à mi-parcours comportant une évaluation technique et financière 

précise des résultats des actions entreprises et l’intégration des actions découlant des 

études menées en 1ère phase du contrat ; 

· réaliser un bilan / évaluation en fin de Contrat. 



INCITE le Parc à s’intéresser à la dynamique de la Directive cadre stratégie pour le 

milieu marin ; 

 
 

 



 



 



 





 



 



 



 



 

 





 





 

 
 
 
 
 

 
 
 

 

 

 
 
 

 
 

 

 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 



 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 






